
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14248

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Hausse du prix du carburant et soutien aux habitants des territoires ruraux
Question écrite n° 14248

Texte de la question

Mme Sophie Pantel alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la hausse des prix du carburant et ses conséquences sur le pouvoir d'achat des
Français, en particulier dans les territoires ruraux. Depuis plusieurs semaines, le contexte international est
marqué par de fortes tensions géopolitiques, notamment liées aux conflits au Moyen-Orient. Cette situation
entraîne une volatilité accrue des marchés pétroliers et une hausse significative des prix du brut. Selon les
données publiées par l'Agence internationale de l'énergie et relayées par l'Union européenne, les cours du
pétrole ont connu des fluctuations importantes au cours des derniers mois, se traduisant directement par une
augmentation des prix à la pompe en France. À titre d'illustration, les prix des carburants ont dépassé à
plusieurs reprises des seuils élevés, pesant lourdement sur le budget des ménages, déjà fragilisés par l'inflation.
Cette situation soulève un enjeu majeur de pouvoir d'achat pour l'ensemble des Français et affecte l'économie.
Mais cette crise touche de manière particulièrement aiguë les habitants des territoires ruraux, tels que le
département de la Lozère. En effet, ces territoires subissent une véritable « double peine ». D'une part, ils ne
bénéficient pas d'une offre de transports en commun suffisante : celle-ci est souvent peu développée, peu
régulière, voire inexistante. D'autre part, les habitants n'ont d'autre choix que d'utiliser leurs véhicules personnels
pour l'ensemble des déplacements du quotidien, qu'il s'agisse de se rendre au travail, d'accompagner les
enfants à l'école, d'accéder aux services publics ou de faire leurs courses. Dans ces conditions, la dépendance
à la voiture individuelle est structurelle. Elle conduit fréquemment les foyers à disposer de deux véhicules, un
par adulte, faute d'alternative. La hausse des prix du carburant se répercute donc de manière démultipliée sur
leur budget, aggravant les inégalités territoriales. Par ailleurs, certains professionnels exerçant en milieu rural
sont particulièrement exposés à cette hausse. C'est notamment le cas des professionnels de santé, des aides à
domicile ou encore des intervenants de la santé et du secteur médico-social, qui sont contraints, dans le cadre
de leur activité, de parcourir plusieurs dizaines, voire plusieurs centaines de kilomètres par jour ; tout comme le
secteur du transport et de manière générale toute l'économie qui, au regard des couts induits de logistique,
voient ainsi leurs frais augmenter. Dans ce contexte, la situation appelle des réponses rapides et adaptées,
prenant en compte les spécificités des territoires ruraux. Aussi, elle lui demande quelles mesures concrètes le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de contenir la hausse des prix du carburant et de soutenir le
pouvoir d'achat des Français, en particulier des habitants et des professionnels des territoires ruraux, qui en
subissent les effets de manière disproportionnée.
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